
PV de l’Assemblée Générale du FSE du Collège Clément Janequin 
Jeudi 14 octobre 2021- 18h30 

 
Personnes présentes : Mmes  Bouineau, Coulandeau, André, Duron, Biard, Moisson et Péquériau et MM 

Hamel et Chevreul 

Excusée : Mme Bassez 

 
I- Intervention de Mme Bouineau, trésorière du FSE en l’absence de la présidente, Mme Bassez. 

 

Après un tour de table, Mme Bouineau fait part de l’ordre du jour prévu (approbation des comptes, élection du 

bureau, projets 2021-2022)  

 
II- Rapport financier réalisé par Mme Bouineau. 

En préambule, Mme Bouineau rappelle que l’année scolaire a été perturbée par le covid et que bon nombre de 

projets anticipés ont dû être annulés, les dons ayant été reversés. En revanche, ce qui a été reporté n’est pas 

annulé ! 

La trésorière de l’association explique que le budget du FSE est alimenté actuellement par une cotisation facultative 

(d’un montant minimum de 5 euros et 2€ /enfant supplémentaire) ainsi que par la vente de photos scolaires, de 

brioches/ galettes et de colis scolaires.  

Enfin, il est précisé qu’au 31 août 2021, le compte sur livret est crédité de 15492,82 € (5000 € y ont été ajoutés le 

23/11/2020) et que le solde d’exercice (compte chèque) est de 32401,23 € (contre 28 467,73 euros l’an dernier à la 

même date). Bien entendu, il est fait état qu’au 31 août, certaines factures dont les colis scolaires n’étaient pas 

encore acquittées. Une fois les factures payées, il resterait dans les caisses : 12 164,31€ 

Des questions se posent quant aux rentrées d’argent :  

Adhésions :  

Elles sont en baisse depuis plusieurs années : 

- en 2018-2019, 61% des élèves étaient adhérents au FSE, en 2019-2020 : 58%, en 2020-2021 :  47% et cette année, 

nous comptabilisons 278 adhérents pour 662 élèves, soit 42% ! Se pose la question de mieux expliquer ce qu’est le 

FSE et l’utilité d’y adhérer. Beaucoup de familles ne savent pas vraiment ce à quoi l’adhésion donne droit ou plutôt 

ce que devrait permettre l’adhésion au FSE (ex : accès aux Clubs, au foyer le midi…)  

Il est remarqué qu’il n’est pas demandé aux élèves qui participent à des clubs d’être adhérents du FSE. C’était le cas 

lorsque Mme Brach était CPE, il y a quelques années. Les adhérents étaient privilégiés pour l’accès au clubs qui 

étaient ouverts aux non adhérents dans un second temps. 

Il est décidé, pour l’année prochaine, de mieux expliquer le rôle du FSE  et de conditionner la participation à un club 

à son adhésion (comme cela est fait pour l’Association Sportive où il faut adhérer pour participer) 

 Colis scolaires : 66 % de participation cette année. Chiffres en hausse (pour rappel, en 2020-2021 : 57% de colis 

étaient vendus aux familles et en 2019-2020 : 64%)  mais moins important qu’il y a quelques années. 

A noter : 

• en 4 ans, le bénéfice des ventes de colis a été divisé par 4 : 1100€ de bénéfices cette année. 

• Un parent souligne que le colis 6e est cher (54€), il est précisé qu’il contient bcp de matériel qui ne sera pas 

racheté les années suivantes. Les autres colis sont pensés pour durer 1 année et ne pas garder de stock ! 

• Le matériel d’Arts plastiques a été retiré des colis et a été acheté par le FSE puisque M Chardon désirait du 

matériel en gros volumes (bidons de peintures, lots de pinceaux etc…) 

Photos scolaires : bénéfices stables, entre 1600 et 1800€. Il est de plus en plus difficile de trouver un photographe. 

Voir avec celui du lycée Renoir. 



Approbation des comptes, le rapport financier est approuvé à l’unanimité.  

Départ à 19h08 de Mmes Moisson et Biard et de M Chevreul. 

III- Constitution du nouveau bureau. 

Vote pour l'élection du bureau approuvé à l'unanimité des présents : 
 
Président : Maggy Bassez 
Vice-président :  Marion Coulandeau 
Secrétaire : Gaëlle Péquériau 
Trésorier : Thibault Hamel 
Trésorière adjointe : Mélina Bouineau 
 
 

IV- Décisions du nouveau bureau. 

- Maintien de l’adhésion : le montant minimum reste fixé à 5 euros (puis 2 euros supplémentaires pour les enfants 

d’une même fratrie) 

- Projets du collège : 

Mme Bouineau informe que Mme Colin, gestionnaire du collège a transmis les projets du collège au bureau du FSE. 

La trésorière a fait une projection, il y aurait 6340€ de dépenses contre 4200 € de bénéfices. Sans compter le projet 

d’achat de bancs circulaires pour le préau de la cour : 3500€ pour 2 bancs hors installation ! 

Le collège a en effet beaucoup de projets cette année (et c’est tant mieux !) mais les rentrées d’argent dans les 

caisses du FSE diminuent. Les bénéfices ont été divisés par 4 en 2 ans.  

Leviers proposés par Mme Bouineau :   

• Récupérer l’argent manquant des cahiers d’exercice, 137,31€.  A ce propos, il est demandé aux enseignants, 

commanditaires de Cahiers d’exercice & Workbook, de s’assurer du réglement du dit cahier par toutes les 

familles. Cette année, cette ligne présente un  

• solde négatif de 137,31€. Mme Bouineau va demander au collège de régler cette somme. 

• Réduire la subvention ½ journée de 1€: comme beaucoup de classes participent à Collège au Cinéma, il est 

proposé de baisser la subvention FSE qui était de 3€ pour 1 sortie à la ½ journée et qu’elle soit désormais de 

2€.  L’économie serait de 2000€ ! Avec ce changement, les comptes seraient à l’équilibre 

• Colis scolaires : réfléchir peut-être à d’autres fournisseurs que Delta Bureau, la Sadel ayant changé de 

directeur serait peut-être à nouveau intéressé ? et essayer à nouveau de faire jouer la concurrence.  Maggy 

Bassez a déjà bien étudié la question et interrogé plusieurs fournisseurs potentiels… Affaire à suivre  

Il est proposé de demander à des élèves de 4e volontaires de faire la distribution au collège fin août afin de 

réduire les coûts… 

Nouveau barème : 

> Subvention de 2 euros/élève pour les sorties ou venue d’un.e intervenant.e pour une ½ journée 
> Subvention de 5 euros/élève pour les sorties d’une journée 
>Subvention de 15 euros/élève pour les voyages scolaires. 
Les subventions accordées aux différents clubs restent de 200 €  
  

V- Actions envisagées pour cette année :  
 

> Brioches de Vendrennes: prévu en janvier 2022. Il serait bien d’avoir la réponse de la direction du collège 

pour le 9/11, le 29/11 étant trop tard pour s’organiser. Bénéfices : entre 800 et 900€. Besoin d’aide pour la 

distribution       

> Chocolats  de Pâques : avril 2022   

> Achat de 2 bancs 



 
VI- Divers : 

> Communication sur les clubs du midi et l’ouverture du foyer: les parents présents témoignent que les élèves 
ignorent la liste des clubs et l’existence du foyer (fermé jusqu’à présent) . Fin des discussions à 20h05.   

       
         Pour le FSE, Mme Péquériau 


